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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office la recevabilité des recours ( ATF 137 III 417 consid.
1).

E. 1.1
L'intimée plaide que l'arrêt attaqué représenterait pour le recourant une décision incidente
non susceptible de recours immédiat. Le recourant, après avoir qualifié la décision de
"finale", parle dans ses dernières observations d'une décision partielle quant au principe de
sa responsabilité; à titre subsidiaire, il soutient que la décision lui causerait un préjudice
irréparable dès lors qu'elle ne pourrait plus être contestée ultérieurement, respectivement
que l'admission du recours permettrait d'éviter une procédure qui, aux dires mêmes de
l'autorité d'appel, serait longue, fastidieuse et particulièrement coûteuse.

E. 1.2
L'autorité d'appel a admis que le recourant avait violé ses obligations de diligence; elle a
renvoyé la cause à l'autorité de première instance pour complément d'instruction sur le
dommage qui en serait résulté. Il ne s'agit pas d'une décision partielle, à savoir une décision
statuant sur un objet dont le sort est indépendant de celui qui reste en cause, ou une décision
mettant fin à la procédure à l'égard d'une partie des consorts (cf. art. 91 LTF ). L'arrêt
attaqué est une décision incidente sur une question préjudicielle de droit matériel (cf. ATF
133 III 629 consid. 2.2; 134 II 137 consid. 1.3.2). Une telle décision peut faire l'objet d'un
recours immédiat dans deux cas de figure uniquement ( art. 93 al. 1 LTF ).

E. 1.3
Le recours immédiat est tout d'abord ouvert si la décision incidente peut causer un préjudice
irréparable ( art. 93 al. 1 let. a LTF ). L'on entend par là un inconvénient de nature juridique,
qu'une décision finale même favorable au recourant ne ferait pas disparaître entièrement. En
revanche, un dommage de pur fait, tel que la prolongation de la procédure ou un
accroissement des frais de celle-ci, n'est pas considéré comme un dommage irréparable. Il
appartient au recourant d'alléguer et d'établir la possibilité que la décision préjudicielle ou
incidente lui cause un dommage irréparable, à moins que celui-ci s'impose d'emblée ( ATF
133 III 629 consid. 2.3.1).

En l'espèce, on ne discerne pas d'emblée un tel préjudice irréparable, et le recourant n'en
relève aucun. Contrairement à ce qu'il allègue, la décision incidente litigieuse pourrait être
attaquée dans le cadre d'un recours contre la décision finale ( art. 93 al. 3 LTF ; ATF 133 IV
288 consid. 3.2).

E. 1.4



Le recours immédiat est en outre recevable si l'admission du recours peut conduire
immédiatement à une décision finale permettant d'éviter une procédure probatoire longue et
coûteuse ( art. 93 al. 1 let. b LTF ). La loi pose deux exigences: le Tribunal fédéral, en
jugeant différemment de l'autorité précédente, doit pouvoir mettre fin une fois pour toutes à
la procédure. En outre, la décision finale doit permettre d'éviter une procédure probatoire
qui, par sa durée et son coût, s'écarte notablement des procès habituels. Si l'administration
des preuves doit se limiter à entendre les parties, à leur permettre de produire des pièces et à
procéder à l'interrogatoire de quelques témoins, un recours immédiat n'est pas justifié; il en
va différemment s'il faut envisager une expertise complexe ou plusieurs expertises,
l'audition de très nombreux témoins ou l'envoi de commissions rogatoires dans des pays
lointains. Il appartient au recourant d'établir, si cela n'est pas manifeste, qu'une décision
finale immédiate permettrait d'éviter une procédure probatoire longue et coûteuse ( ATF
133 III 629 consid. 2.4).

En l'espèce, l'admission du recours permettrait de mettre fin au procès. Le recourant
soutient, au stade de la réplique, qu'une procédure probatoire longue et coûteuse pourrait
être évitée, sans explications détaillées; il se limite à renvoyer à une remarque faite par
l'autorité d'appel. Celle-ci relève "l'importance de la problématique restant à élucider" pour
déterminer notamment le montant total du préjudice causé à la société V.________ par les
activités délictuelles de A.________, activités dont le recourant aurait pu et dû prévenir la
réalisation. A la lecture de l'arrêt attaqué, il faut effectivement constater que l'établissement
du dommage causé par les négligences reprochées au recourant pourrait se révéler délicat et
nécessiter une instruction importante. On peut dès lors admettre la recevabilité du présent
recours.

E. 2
Le recourant se plaint d'une violation de l'interdiction constitutionnelle de l'arbitraire lors de
l'établissement des faits.

E. 2.1
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ); en tant que cour suprême, il est instance de révision du droit et non pas juge du fait.
Il peut certes rectifier ou compléter les faits s'ils ont été établis de façon manifestement
inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF , notamment en violation de
l'interdiction de l'arbitraire, ce pour autant que la correction soit susceptible d'influer sur le
sort de la cause ( art. 97 al. 1 et art. 105 al. 2 LTF ). Néanmoins, l'exception prévue par ces
dispositions ne permet pas aux parties de rediscuter les faits de la cause comme si elles
plaidaient devant un juge d'appel. S'il entend faire rectifier ou compléter l'état de fait, le
recourant doit expliquer de manière circonstanciée en quoi les conditions pour ce faire
seraient réalisées ( ATF 133 IV 286 consid. 6.2); dans la mesure où le grief a trait au
caractère arbitraire de l'établissement des faits, les exigences de motivation sont celles, plus
strictes, de l' art. 106 al. 2 LTF ( ATF 133 II 249 consid. 1.4.3).

L'arbitraire ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution que celle retenue par l'autorité
cantonale paraisse concevable, voire même préférable; le Tribunal fédéral ne s'écarte de la
décision attaquée que lorsque celle-ci est manifestement insoutenable, se trouve en
contradiction claire avec la situation de fait, viole gravement une norme ou un principe
juridique indiscuté, heurte de manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité (
ATF 138 III 378 consid. 6.1; 138 I 305 consid. 4.3). En matière d'appréciation des preuves



et d'établissement des faits, il n'y a arbitraire que si le juge a manifestement méconnu le sens
et la portée d'un moyen de preuve, si, sur la base des éléments recueillis, il a fait des
déductions insoutenables, ou encore s'il a omis, sans raison sérieuse, de tenir compte d'un
moyen important propre à modifier la décision attaquée ( ATF 137 I 58 consid. 4.1.2; 129 I
8 consid. 2.1).

E. 2.2
Le recourant se plaint tout d'abord de ce que l'autorité d'appel, en se fondant sur le même
état de fait que le juge de première instance, et sans entendre elle-même le moindre témoin,
est arrivée à une conclusion diamétralement opposée au sujet de la violation fautive des
devoirs de diligence. Il juge ce résultat choquant.

Le recourant ne soulève pas une question de fait. Sa critique se rapporte en réalité à
l'application des art. 717 et 754 CO définissant le devoir de diligence de l'administrateur et
la responsabilité civile en cas de violation de ce devoir; elle sera examinée ultérieurement.
A ce stade, il suffit de rappeler que le juge d'appel, en vertu du droit de procédure fédéral,
applique librement le droit et n'est en aucune manière lié à l'opinion du juge de première
instance.

E. 2.3
Le recourant reproche ensuite à l'autorité d'appel d'avoir passé sous silence le contrat de
mandat le liant à A.________, en vertu duquel celui-ci s'était engagé à le renseigner
régulièrement et complètement sur toutes les affaires de la société. Le recourant ne prétend
pas avoir régulièrement allégué ce fait et produit en instance cantonale le document topique,
qui figurerait dans le dossier pénal; il n'indique pas où le trouver dans le volumineux dossier
de la présente cause. Il n'appartient pas à la cour de céans d'éplucher le dossier pour
suppléer aux carences du recours (cf. sous l'OJ, ATF 115 II 484 consid. 2a p. 486, confirmé
par ex. à l'arrêt 4A_324/2012 du 24 septembre 2012 consid. 1.4). Une copie du contrat a
certes été produite en annexe du présent recours, mais cette production est tardive ( art. 99
LTF ). Cela scelle le sort du grief. Au demeurant, un engagement de A.________ à
renseigner le recourant ne serait pas susceptible d'influer sur la question de la violation
fautive du devoir de diligence.

E. 2.4
Le recourant fait encore grief à la cour cantonale d'avoir retenu des déclarations de
l'employé de banque B.________, lequel disait avoir "sans doute" évoqué avec lui l'arrivée
de fonds émanant de l'intimée sur le compte bancaire de V.________. Or, dans le cadre de
l'enquête pénale, ce même employé aurait déclaré en 2005 ne jamais avoir eu de contacts
avec le recourant.

A l'occasion de la présente procédure civile, l'employé précité a effectivement déclaré le 25
janvier 2012 qu'il avait sans doute parlé de la relation bancaire lorsqu'il avait rencontré le
recourant le 1er novembre 2004; il sied de relever que le recourant et son avocat, présents
lors de l'audition, n'ont pas réagi. Peu importe toutefois. L'autorité d'appel retient dans ce
contexte qu'il "n'est pas certain" que le recourant ait eu connaissance des sommes
importantes versées par l'intimée sur le compte de V.________; elle n'a donc pas constaté
que le recourant était informé. Au demeurant, on ne discerne pas en quoi le fait d'ignorer
ces versements amènerait à juger différemment la violation du devoir de surveillance; il
serait plutôt la preuve d'un manque de diligence. Le grief est sans pertinence.



E. 2.5
Il en découle que l'état de fait déterminant pour l'examen du présent recours est celui retenu
par l'autorité d'appel dans l'arrêt attaqué.

E. 3
Le recourant se plaint d'une violation de l' art. 754 al. 1 CO , relatif à la responsabilité du
conseil d'administration.

Les membres du conseil d'administration répondent à l'égard de la société, de même
qu'envers chaque actionnaire ou créancier social, du dommage qu'ils leur causent en
manquant intentionnellement ou par négligence à leurs devoirs ( art. 754 al. 1 CO ); celui
qui, d'une manière licite, délègue à un autre organe l'exercice d'une attribution, répond du
dommage causé par ce dernier, à moins qu'il ne prouve avoir pris en matière de choix,
d'instruction et de surveillance, tous les soins commandés par les circonstances ( art. 754 al.
2 CO ). La responsabilité de l'administrateur est subordonnée à la réunion des quatre
conditions générales suivantes: la violation d'un devoir, une faute (intentionnelle ou par
négligence), un dommage et l'existence d'un rapport de causalité (naturelle et adéquate)
entre la violation du devoir et la survenance du dommage; il appartient au demandeur à
l'action en responsabilité de prouver la réalisation de ces conditions cumulatives ( ATF 132
III 564 consid. 4.2).

L'administrateur est tenu d'accomplir sa mission avec diligence ( art. 717 al. 1 CO ). La
diligence due dépend des circonstances; il faut se demander quel aurait été objectivement le
comportement d'un administrateur raisonnable confronté aux mêmes circonstances. En se
plaçant au moment du comportement ou de l'omission reprochée à l'administrateur, il faut
se demander si, en fonction des renseignements dont il disposait ou pouvait disposer, son
attitude paraît raisonnablement défendable ( ATF 139 III 24 consid. 3.2; cf. notamment
PETER BÖCKLI, Schweizer Aktienrecht, 4

e éd. 2009, § 13 n. 575 et les réf. citées; FORSTMOSER/MEIER-HAYOZ/NOBEL,
Schweizerisches Aktienrecht, 1996, § 28 n. 21 s.).

L'administrateur est tenu de contrôler de manière régulière la situation économique et
financière de la société ( ATF 132 III 564 consid. 5.1 p. 572). Il doit surveiller les personnes
chargées de la gestion et de la représentation et se renseigner régulièrement sur la marche
des affaires, afin d'assurer à l'entreprise une activité conforme à la loi, aux statuts et aux
règlements. Il n'est pas habilité à se décharger d'une telle tâche (cf. art. 716a al. 1 ch. 5 CO
), même en cas de délégation valable, c'est-à-dire conforme aux statuts et au règlement
d'organisation ( art. 716b al. 1 CO ; ATF 122 III 195 consid. 3a; 114 V 219 consid. 4a; 97 II
403 consid. 5b p. 411). L'obligation de surveillance subsiste même si l'administrateur a
délégué le pouvoir d'agir à l'actionnaire unique et propriétaire économique de la société; en
effet, l'administrateur n'est pas seulement responsable envers les actionnaires, il l'est aussi
envers la société en tant qu'entité juridique autonome et envers les créanciers de la société.
L'administrateur ne saurait se soustraire à ses devoirs en se prévalant du fait qu'il jouait le
rôle d'un simple "homme de paille" de l'ayant droit économique; il ne peut se faire libérer de
ses responsabilités légales par l'actionnaire unique (sur la primauté de l'obligation de fidélité
envers la société, cf. notamment BÖCKLI, op. cit., § 13 n. 623 ss; MICHAEL
LAZOPOULOS, Interessenkonflikte und Verantwortlichkeit des fiduziarischen
Verwaltungsrates, 2004, p. 85).



Il ressort de l'état de fait que le recourant, dans sa fonction d'administrateur unique, est resté
totalement passif et n'a en particulier pas exercé la moindre surveillance sur l'activité de
l'actionnaire unique auquel il avait donné une procuration sur les comptes bancaires de la
société. Quand bien même l'actionnaire se serait expressément engagé à tenir le recourant
informé et aurait affirmé être l'ayant droit économique des fonds versés sur les comptes
bancaires, cela ne dispensait pas le recourant d'exercer son obligation de surveillance sur
lesdits comptes, comme l'a souligné la cour cantonale; au surplus, l'absence d'informations
spontanées par l'actionnaire aurait dû faire réagir le recourant. Dans ces circonstances, la
violation du devoir de diligence par le recourant ne prête pas à discussion.

E. 4
Le recourant succombe. En conséquence, il supportera les frais de la présente procédure (
art. 66 al. 1 LTF ) et versera une indemnité de dépens à l'intimée ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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